
Linky Des preuves sont nécessaires 
 
 RE: Demande d'avis 
 
Bonjour, 
 
Nous ne cessons de demander à tous d’utiliser un appareil photo (ceci même en 
bandoulière) avec la mise en fonction de la vidéo afin d’avoir des preuves sur ce qui est dit 
au moins en audio ! 
Il est possible aussi d’utiliser des caméras (cachée) full HD 1920x1080 (carte Micro SD) 
avec micro intégré qui ne sont pas plus grande qu’un demi petit cigare, disponible dans le 
commerce à moins de 60 € facilement dissimulable dans un paquet de cigarettes tenu à la 
main. 

A ce jour tout ce qui est dit, n’a aucune valeur, c’est du vent car sans preuve, c’est très 
dommage que personne ne le comprennent. 
 
Vous écrivez :  
Ils les menacent de leur faire payer 400 € si elles refusent LINKY et parfois 
jusqu'à 1500 €, 
Cela vaut de l’or non seulement pour la cause, mais pour la justice, mais sans preuve qui le 
croira ! 
Ceci étant les prestataires ne sont en soi pas responsables, imaginez qu’ERDF leur a promis 
la lune et les réalités sur le terrain sont à l’opposées, donc les tensions ne peuvent que 
croitre et pour arriver à leurs fins, ils sont capables de tout dire dans l’énervement ! 

Concernant votre lettre oui vous pouvez l’écrire, mais sa valeur n’est que toute relative, par 
contre soyez-en sûr le prestataire ne manquera certainement pas de la transmettre à ERDF 
pour montrer les conditions de travail de ses employés et  ça c’est déjà positif ! 

Bien cordialement 
Hugo 
 
 
- Prochainement accentuer l’impact de l’action :   
- Banderoles 6x1,4m plastique directe chez le fabricant  à moins de 100 € !   
- Lancement opération tee-shirts STOP LINKY 
 
 
De : Jean PIERRE-BEZ [mailto:jean.pierre-bez@orange.fr]  
Envoyé : mercredi 27 avril 2016 02:08 

À : Next-up contact 
Cc : next-up: linky 

Objet : Demande d'avis 

 

Bonsoir, 

J'envisage adresser une lettre recommandée AR à LS Services qui installe les linky selon le 
projet ci-après. Pourriez-vous, s'il vous plait, me donner votre avis si vous voyez autre chose à 
rajouter ou modifier et si vous m'autorisez à ajouter "avec l'appui de Next-Up 
organisation" .  

Par avance je vous en remercie. 

Je vous salue bien cordialement. 

Jean PIERRE ... 



  

PROJET: 

Vos agents sont agressifs et menaçants, notamment envers les personnes âgées, 

Ils les menacent de leur faire payer 400 € si elles refusent LINKY et parfois jusqu'à 1500 €, 

Souvent il s'agit de personnes seules, fragiles. 

Ils ne respectent pas la propriété privée - Ont déjà pénétré chez des particuliers à leur insu et 
leur ont installé LINKY, 

Une personne placée sous respiration artificielle a été débranchée sans son accord et sans en 
avoir été informée au préalable durant 30 minutes pour mise en place du LINKY, 

Ont cisaillé un cadenas en l'absence du propriétaire, 

Sont indifférents lorsqu'ils ont affaire à une personne Electro Hyper Sensible qui refuse le 
LINKY. 

Pour éviter que nous soyons amenés à porter de graves accusations à l'encontre de la société 
LS Services, nous, Collectif STOP LINKY 05 et moi-même JPB avec l'appui de Next-Up 
organisation demandons que vous obteniez un accord écrit de la part des personnes à qui 
vous installez le linky.  

Fait à Gap le ... pour valoir ce que de droit. 

Copie à Siège Social pour information. 

Jean PIERRE …. 

Pour info: 

LS Service 

Zone Artisanale Les Grandes Blaches 

04200 MISON 

Afficher le N°  

• tél : 09 67 37 04 46   
• tél : 04 92 62 04 46  

 

 


